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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ]
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ]
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[TRANSLATION – TRADUCTION]

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE ARGENTINE ET LES 
ÉMIRATS ARABES UNIS RELATIF À L’EXEMPTION MUTUELLE DES 
FORMALITÉS DE VISA POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS 
ORDINAIRES

La République argentine et les Émirats arabes unis (ci-après dénommés conjointement les 
« Parties ») ;

Désireux de nouer des relations bilatérales et de renforcer la coopération qui existe entre les 
deux pays,

Confirmant leur volonté d’exempter les ressortissants de leurs deux pays, qui sont titulaires de 
passeports ordinaires, des formalités de visa pour entrer sur le territoire des deux pays à des fins 
touristiques et commerciales,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Les ressortissants d’une Partie qui sont titulaires de passeports ordinaires sont exemptés des 
formalités de visa pour entrer et se déplacer sur le territoire de l’autre Partie, et en sortir, à des fins 
touristiques ou commerciales.

Article 2

La durée maximale de séjour permise sans visa est de 90 jours civils.

Article 3

Les Parties s’échangent des modèles de leurs passeports ordinaires.
Si une Partie introduit des changements dans ses passeports, elle fournit à l’autre Partie des 

modèles de ces nouveaux passeports avant leur date de mise en circulation.

Article 4

Les ressortissants d’une Partie, qui sont titulaires de passeports ordinaires en cours de validité, 
ne sont pas autorisés à exercer un emploi ou à étudier sur le territoire de l’autre Partie, sauf s’ils 
obtiennent une autorisation conformément à la législation et à la réglementation applicables dans 
le pays hôte.

Article 5

Pendant toute la durée de leur séjour, les ressortissants d’une Partie qui visitent l’autre Partie 
respectent la législation et la réglementation en vigueur sur le territoire de celle-ci.
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Article 6

Chaque Partie a le droit de refuser l’entrée ou le séjour sur son territoire aux titulaires de 
passeports ordinaires de l’autre Partie qu’elle peut considérer comme persona non grata ou 
indésirables.

En cas de perte ou de détérioration du passeport d’un ressortissant d’une Partie sur le territoire 
de l’autre Partie, celui-ci en informe l’autorité compétente de cette Partie afin qu’elle prenne les 
mesures appropriées. La mission diplomatique ou le poste consulaire concerné de la première 
Partie délivre un nouveau passeport ou document de voyage à ses citoyens conformément à la 
législation et à la réglementation applicables et en informe les autorités concernées de la Partie 
hôte.

Article 7

Les deux Parties expriment leur disposition à garantir le plus haut niveau de protection des 
passeports et des documents de voyage contre la falsification. Pour ce faire, elles tiennent compte 
des normes minimales de sécurité pour les documents de voyage lisibles par machine 
recommandées par l’Organisation de l’aviation civile internationale.

Article 8

Tout différend résultant de l’interprétation ou de l’application du présent Mémorandum 
d’accord est réglé au moyen de consultations et de négociations entre les Parties, par la voie 
diplomatique.

Article 9

Toute modification du présent Mémorandum d’accord est convenue d’un commun accord par 
les deux Parties par l’intermédiaire d’un échange de notes officielles par la voie diplomatique.

Ces modifications entrent en vigueur conformément à l’article 10 du présent Mémorandum 
d’accord.

L’une ou l’autre Partie peut suspendre l’application du présent Mémorandum d’accord, 
partiellement ou en totalité, pour des raisons de sécurité nationale, d’ordre public ou de santé 
publique. Cette suspension est immédiatement notifiée à l’autre Partie par la voie diplomatique. 
Ladite suspension ne concerne pas les citoyens des deux pays qui sont entrés sur le territoire de 
l’autre Partie en vertu du présent Mémorandum.

Article 10

Le présent Mémorandum d’accord entre en vigueur après l’accomplissement des formalités 
internes nécessaires dans chaque pays, mais au plus tard 60 jours après la date de sa signature, et 
est conclu pour une durée indéterminée, à moins que l’une des Parties ne notifie par écrit à l’autre 
Partie, par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer. La dénonciation prend effet 30 jours 
après la date de cette notification officielle.
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FAIT à Buenos Aires le 17 mars 2017 en deux exemplaires originaux en langue anglaise, 
arabe et espagnole. En cas de divergence, le texte anglais prévaut.

Pour la République argentine :
SUSANA M. MALCORRA 

Ministre des relations extérieures et du culte

Pour les Émirats arabes unis :
ABDULLAH BIN ZAYED ALNAHYAN

Ministre des relations extérieures et de la coopération internationale


